
ptýUrinage important. Il y a des taux 6pétiaux et des arrangements faits
pour les pélérinages organisés.

B3ureau du chemin dle fer 'iD. POTTIR.
Moncton, N.-B3 . Surintendant-

Juillet 20 1887.) en-chef.

A5RRANGEMENT POUR LA SAISON D'ÉTL 1887I Les trains dce c Lhwîiin partiront de la, station de St Anaclet et
Pointe-au-Père (le dimanche excepté) comme suit:
Pour Ltvio ut stations initcrmédiaires. 6.27 a.-M. 11.55 a.m. 12.54 p. m.

"Halifax i .1018 a. m. 2.44 p. m. 9.44 p. m.
La. route conduitant au sanctuairu de Ste Anne de la Pointe-au-Père

est maintu1srst un Ltmiu du première classc. Et ou trouve à~ la station
des voitures à tous les trains express.

HORAIRE DES OFFICES .AU SANCTUAIRE.

Dimîanches et fêteb d'o-bligation :-Grandmesse: en été 9 lira.
$ en hiver 9-1hrs.

Vêrset vénération de la relique de sainte Aune 2 hrs. -

Jours vuvriers :-Pernière mîesse; en été 71 lire. en hiver 8 lira.
Récitation des prières à eainte Anne, avec recommandations

chaque jour, le miatiin après la dernière nmesse. (40 jours d'indul-
gence).

TARIF.
Offrande de ciurtrez> pour être brûlés devant la relique de sainte

Anne. 10 contins par cierge.
* Lampe allumée de'.ant la relique de sainte-Anne : 50 céntins

pour une neuv-ainie: $1.50 peur un mois ; $15.00 pour une année.
Cette lampe est à l'hu1ile d'o]ive.

honoiraires de., iierses Grarid'mieste$3.O0. Messe-basses 50 cts.
Acquittées dans le czanctuaire autant que faire se peut.

OBSERVATIONS.
* Le santaire est u'.ert aux pèlerins tous les jours, dee uis

1'-4n.qlus du mmatin ju:wqu'à 1'Ânîgelus du soir; et on peut v né-
rrltrelique de tainite Auine on tout temps pourvu qu'on en fasse

la demande au chapelain.
Les recviiiîmaaidatiunb envoyées par la poste ou autrement sont

faites suivant le désir exprimné.
On eît, in,. ité in.staiîuent, à. signaler par écrit les grâces obte-

* nues par l'intercession de sainte Anue.
Nous ,uinnieî lheur(ux d'anoncer aux pèlerins et aux amis du

ýsanctuaire dle Ste Amîae de la Pointe-au-Père que vers la fin de mai
prochaiin, il.- pourronit tie procurer au sanctuaire des objets de piété
de toute espè-ce ,aus.i des Médailles à l'effgie du sanctuaire de la
Pointe-au-Père. Ces objue se voudront à bas prix vu que nous
importons directement de Paris.

Oix tru'i t. actuellinieut au sanctuaire de Ste-Anne des médailles
de deux modules différents àl l'effigie du eanctuaire Éur un côté, et
sur le rever:, l'tEigie de la statue principale du dit sanctuaire.

Grand module $3.00 la grosse, 30ets. la douz. et 3 l'une.
Petit module $1.50 la. grosse, 1Sots. la:douz et là l'une.
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